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Règle 6

Installation radiotéléphonique de réserve ou source d'énergie auxiliaire

les Gouvernements contractants, chacun en ce qui concerne ses propres
"ires, peuvent exiger l'installation d'une installation radiotéléphonique de
erve ayant une source d'énergie indépendante, ou une source d'énergie
iliaire pour l'installation radiotéléphonique principale.

Règle 7

Veille de détresse de station côtière
Chaque Gouvernement contractant s'engage à assurer que les disposi-

Is nécessaires sont prises pour que les stations côtières gardent une écoute
teace sur la ou les fréquences radiotéléphoniques de détresse, de sécurité et


